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Situation géographique Inventaire des éléments existants

Commune Lieu-Dit Numéro Objet Intérêt
NESLE La Voie De Longpin 1 Fossé (RD930). L = 400 m Prioritaire

NESLE Sole De La Prairie 2 Alignement de peupliers L = 310 m Prioritaire

NESLE Sole De La Cranière 3 Talus boisé L = 460 m ; H = 5,0 m Prioritaire

NESLE La Falize 4 Bande boisée L = 440 m ; l = 15 m Prioritaire

NESLE Sole Des Trente 5 Alignement de tilleuls L = 550 m Prioritaire

NESLE Hameau De Morlemont 6 2 peupliers au Sud de la "Sole du Moulin" Secondaire

NESLE La Falize 7 Extension boisée de la ripisylve de l'Ingon S = 1850 m2 Secondaire

NESLE Rd 930 8 Linéaires boisés longeant la RD930 (et RD2930) L = 1800 ml Prioritaire

NESLE La Potence 9 Alignements de tilleuls et espace boisé, RD337. S = 5300 m2 Prioritaire

NESLE Sole De La Cranière 10 Frênes dans espace enherbé, RD930. S = 3500 m2 Secondaire

NESLE Hameau De Morlemont 11 Peupliers alignés, entre la vallée de l'Ingon et la "Sole du Moulin". L = 420 ml Prioritaire

NESLE Fond De Roye 12 Secondaire

NESLE La Voie De Longpin 13 Extension NO du boisement L = 150 m Secondaire

NESLE Sole Du Bis Pont 14 Linéaires boisés longeant la RD930 L = 300 ml Prioritaire

NESLE La Voie De Longpin 15 Linéaire boisé et bosquet (St-Nicolas). S = 6000 m2 ; L = 220 m Prioritaire

NESLE La Voie De Longpin 16 Boisement mélangé sur talus, vers Quiquery. S = 400 m2 Prioritaire

NESLE Sole Du Bis Pont 17 Talus boisés L = 640 m Prioritaire

NESLE Le Terquillon 18 Linéaire boisé au "Fond de Roye". L = 230 m Prioritaire

NESLE Chemin Des Prêtres 19 Alignement de peupliers longeant par le Nord la vallée de l'Ingon. L = 1000 m Prioritaire

NESLE 20 Linéaires boisés (St-Nicolas). L = 140 m Prioritaire

NESLE Derrière Saint-Jacques 21 Boisement localisé sur talus. L = 40 m Secondaire

NESLE Sole De Billancourt 22 Calvaire et ses 2 tilleuls, Fg St-Léonard Prioritaire

NESLE 23 Réseau boisé et autres boisements au départ du chemin vers Billancourt L = 270 ml Prioritaire

NESLE Sole De Billancourt 24 Linéaire boisé L = 275 m Secondaire

Linéaire boisé au "Fond de Roye" Compensable par la proposition de renfort par boisement du 
talus amont (éviter le boisement des 2 côtés du chemin). L = 20 m
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